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Délibération n°2024-10-17-12 | Finances communales - Garantie d'emprunt 
pour un prêt de 329 000 € - quotité 50 % - Le Foyer Stéphanais - Travaux de 
résidentialisation de 108 logements
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 11 octobre 2024

L’An deux mille vingt-quatre, le 17 octobre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier 
Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis 
Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Edouard 
Bénard, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, 
Monsieur José Gonçalves, Monsieur Grégory Leconte, Monsieur Johan Quéruel, Madame 
Alia Cheikh, Monsieur Serge Gouet, Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur, 
Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Mathieu Vilela donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Aube 
Grandfond-Cassius donne pouvoir à Madame Anne-Emilie Ravache, Madame Juliette 
Biville donne pouvoir à Monsieur Grégory Leconte, Madame Carolanne Langlois donne 
pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur 
Fabien Leseigneur, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur David Fontaine, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Brahim Charafi, Madame 
Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Madame Léa Pawelski
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Exposé des motifs :
Une collectivité peut accorder une garantie d’emprunt à une personne morale de droit 
public ou privé afin de faciliter la réalisation d’opérations d’intérêt public. Le garant 
s’engage en cas de défaillance de l’emprunteur à assurer le paiement des sommes dues 
au titre du prêt garanti.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2252-1 et 

L. 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,
 L’article 2298 du Code civil,

Considérant :
 La demande formulée par Le Foyer Stéphanais, ci-après l’Emprunteur, relative au au 

prêt n° 10002071757 pour laquelle la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, ci-après le 
Garant, a accordé sa garantie à hauteur de 50 %,

Décide : 

Article 1
La Commune de Saint-Etienne–du-Rouvray représentée par le Maire accorde sa garantie 
pour le remboursement de la somme de 164 500 €, représentant 50 % de l’emprunt que 
Le Foyer Stéphanais se propose de contracter auprès du Crédit Agricole Normandie 
Seine. Ce prêt est destiné à financer des travaux sur la commune de Saint-Etienne-du-
Rouvray.

Article 2
Les caractéristiques du Prêt consenti par le Crédit Agricole Normandie Seine sont les 
suivantes : 

Montant : 329 000 € (garantie de 164 500 €)
Echéances : 80 échéances trimestrielles
Durée totale du prêt : 240 mois
Différé d’amortissement : au plus tard le 20/06/2025
Taux annuel d’intérêt : 4,04 %
Frais de dossier : 350 €

Article 3 
Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes 
devenues exigibles ou des intérêts moratoires, frais et accessoires, qu’il aurait encourus, 
la Commune de Saint-Etienne–du-Rouvray en qualité de caution solidaire s’engage à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification du Crédit Agricole 
Normandie Seine par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Tout paiement effectué par la Commune de Saint-Etienne-du-Rouvray en qualité de 
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caution solidaire, et dans la limite maximum de la somme de 164 500 €, diminuera 
définitivement et à due concurrence, le montant global de son engagement de sorte 
qu’elle ne sera plus tenue que pour une somme égale au montant initial de sa caution, 
diminuée du (des) règlement(s) partiel(s) effectué(s).

Article 4
Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt susdit et au-delà de cette 
durée en cas de situation de retard constatée au jour de l'échéance finale dudit prêt à la 
suite d'une défaillance l'emprunteur SA HLM Le Foyer Stéphanais à libérer, en cas de 
besoin, dans le délai maximum de trois mois à dater de l'appel en paiement du Crédit 
Agricole Normandie Seine notifié par lettre missive, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de l'emprunt jusqu'à ce que les sommes dues en principal, intérêts, 
frais et accessoires dans la limite de 164 500 euros soient intégralement remboursées.

Article 5
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer la présente délibération valant 
engagement de caution solidaire et à intervenir au contrat de Prêt qui sera passé entre le
Crédit Agricole Normandie Seine et Le Foyer Stéphanais.

Article 6
Toutes correspondances et notifications seront faites à la Commune de Saint-Etienne-du-
Rouvray à l'adresse suivante : 
Hôtel de Ville 
Avenue de la Libération 
76 800 Saint-Etienne-du-Rouvray

Article 7
Toutes contestations de quelque nature qu'elles soient, seront soumises à la compétence 
du Tribunal Administratif de Rouen, pour connaître de toutes les difficultés qui naîtraient 
entre les parties à l'occasion du présent engagement de caution ou de son exécution.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 30 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Léa Pawelski

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 18/10/2024
Identifiant de télétransmission : 76-217605757-20241017-lmc136089-DE-1-1
Affiché ou notifié le 23 octobre 2024
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